
 
Rappel au sujet de la déclaration des cas COVID 29 mars 2022 

Destinataires : À tous les employés, gestionnaires, médecins, sages-
femmes et stagiaires 

Expéditrice : Direction des ressources humaines, des communications, 
des affaires juridiques et enseignement 

Actions : Prendre connaissance de l'information, vous assurer d'en 
informer toutes les personnes concernées  

 
 
Nous connaissons actuellement une montée de nouveaux cas de COVID-19 au sein de la 
population et le personnel de notre CIUSSS n'échappe pas à cette réalité.  
  
Nous tenons à vous rappeler qu'il est essentiel de communiquer avec le Service de prévention et 
promotion de la santé (PPS) si vous obtenez un résultat positif suite à un test de dépistage 
rapide.  
  
Nous vous rappelons également que si vous présentez des symptômes s'apparentant à la 
COVID-19, vous devez faire un test de dépistage et vous isoler le temps d'obtenir votre résultat. 
Dans les deux cas, vous devez toujours aviser votre gestionnaire ainsi que le Service PPS. Par la 
suite, vous serez contacté(e) par l'une des infirmières du Service PPS afin qu’elle s’assure que les 
mesures de prévention à mettre en place, avant d'autoriser votre retour au travail, seront 
respectées. 
  
Vous pouvez joindre le Service PPS au 514 338-2222 poste 1-2608. 


